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REVUE DES ARMES SPECIALES

SUPPLEMENT MENSUEL
DE LA

REVUE MILITAIRE SUISSE

Lausanne, le 15 Mars 1865. Supplement au n" 6 de la Revue.

SOMMAIRE — Mömoire sur un nouveau mode de chargement des

piöces d'artillerie (suite et fin). — Du systöme actuel de seile de la
cavalerie suisse. (Rectifications ä l'article du n" 4 de 186f5.J — Aide-
mömoire de campagne ä l'usage des officiers d'artillerie — Actes
officiels.

MEMOIRE SUB UN NOUVEAU MODE DE CHARGEMENT

DES PIECES D'ARTILLERIE.
" (Suite et fin.)

On voit que M. Piobert a surtout observe et attribuö la cause des

effets brisanls des gaz de la poudre au petit espace dans lequel ces

gaz sonl renfermes au moment oü le boulet se deplace, sans qu'il se

soit preoccupe de l'avantage que presenlait l'ancien chargement, dans

lequel les gaz, arrives ä leur tension maximum, agissaient non plus

sur une masse inerte, mais sur un boulet qui possedait döjä une
certaine vitesse; et c'est ainsi que, ne voyant dans le deplacement du

boulet qu'un espace plus grand offert ä Texpansion des gaz, il a ötö

amene ä proposer l'emploi des gargousses allongees qui laissent aussi

derriere le boulet un emplacement plus grand. El, si meme on
refiechit attentivement aux circonstances qui accompagnent le tir avec

l'emploi de gargousses allongees, on arrive ä reconnaitre qu'une
charge donnee, qui laisse ä une plus grande distance le boulet du

fond de Täme, exige un temps plus long pour remplir de gaz, ä une
tension donnee, l'espace plus grand laissö en arriere du boulet, lequel
se deplace d'une maniere moins brusque ä la faveur de ce temps
supplömenlaire. En un mot, avec l'emploi d'une gargousse allongee,
le boulet a plus de temps pour se preparer ä-partir que si la charge

remplissait complötement lc fond de Täme, parce que, dans ce dernier

cas, l'espace en arriöre du boulet se trouverait rempli beaucoup
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plus rapidement, puisque cet espace serait plus petit, et la tension
maximum des gaz aurait lieu plus tot, el probablement avant que le

boulet ait trouve le lemps nöcessaire k son deplacement. C'esl ainsi

que je m'explique que les röductions proposöes de la charge d'un
tiers du poids du boulet de poudre energique, aVec chargement plein,
ä deux septiemes, et ä un quart, diminuaienl la quantitö de travail,
et, par suite, la vitesse initiale, sans reduire les fortes tensions dans

le meme rapport (Memoire Piobert, p. 25); parce que les charges
reduites devaient etre entierement comhnröes avant le deplacement
du boulet.

Si Ton examine un corps qui se meut, par exemple un corps qui
tombe, on Taperooil ä Total de repos dans un moment excessivement

court, qui suit celui oii il abandonne le point fixe, qui le retenait
suspendu, pour prendre un mouvement de plus en plus rapide sous
l'action de la pesanteur et de la vitesse acquise. Un corps ne peut
prendre instantanement un mouvement rapide que sous Timpulsion
d'un choc violent, et tel est le cas d'un boulet lance par le systöme
de chargement habituellement employö : le choc est d'autant plus
energique que le developpement des gaz, par la combustion de la

poudre, est plus rapide, cl celte rapidite peut ölre teile qu'elle soit

capable de faire eclater les canons les plus resistants. Or, toute
transmission de mouvement par un choc donne lieu ä une perte de force
vive, el, en elfel, Teflorl qui a endommage le canon est perdu pour
le projeclile : tel est le resultat des poudres dites brisantes, parce
qu'avant que le projeclile ait trouve le lemps pour se döplacer, la
tension des gaz, si la charge est forte, esl assez grande pour rompre
la piöce.

Dans Total actuel de Tart de lancer les projectiles, on estime
göneralement que la meilleure poudre est celle dont Tinflammation se

produit ä mesure quo le boulet se deplace, et dont la combustion esl

complete lorsque le projectile quitte le canon. Cette poudre n'a
certainement pas d'effet brisant aussi grand que celui que donnerait une

poudre plus vive, parce qu'avant que le projectile se deplace, il se

produil une quantitö de gaz moins grande qu'avec l'emploi de cette

derniere; Tinflammation du reste de la poudre se produisant successivement

pendant le mouvement du boulet, les gaz qui en rösultent
conlinuenl ä agir sur celui-ci, pour alimenter le mouvement, comme
la pesanteur agit sur un corps qui tombe, avec cette difförence,
toutefois, que la pesanteur agil toujours avec la meme inlensile, quelle

que soit la vitesse dont le corps est anime, et qu'au contraire la

puissance de la poudre sur le boulet decroit dans la meme proportion
que la vitesse du boulet augmenle; puisque « dans une charge ho-
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mogene des longueurs egales de poudres sont briilöes dans des temps

egaux » (Rapport de l'Academie sur le memoire Pioberl), ce qui
revient ä dire que le döveloppement des gaz se produisant rögulierement,

ces gaz donnent lieu k une production de force motrice reguliere

; tandis que la vitesse du boulet augmentant rapidement, il se

soustrait, par son accelöralion, de plus en plus ä l'action de cette

force. II faut donc, pour uppliquer d'une maniere rationnelle la force
dexpansion des gaz de la poudre, arranger la charge de maniere ä

faire suivre ä la vitesse de la production de ces gaz la meme loi que
suit le mouvement des corps, c'est-ä-dire que la production des gaz,
au Heu d'etre reguliere el uniforme, se fasse de plus en plus rapidement.

Le mode actuel de charger les armes ä feu avec une quantitö de

poudre homogene est donc irrationnel, puisque le projectile recoit
Timpulsion par une sorte de choc produit par une quantitö considörable
de gaz dans un moment lies court, gaz qui röagissent sur les parois
de Tarme, el que ce choc est assez violent pour la faire eclater. De

plus, le reste de la charge, qui s'enflamine apres l'origine du

mouvement, suivant la meme regularite de combustion, a une action de

moins en moins grande sur le boulet qui fuit en se soustrayant de

plus en plus ä son action.
Le nouveau mode de chargement que je propose öloignerail ces

inconvenients: il consisterait ä former la gargousse non plus comme
dans le procede actuellement employe, et qui se compose d'une quantite

plus ou moins grande de poudre homogene renfermee dans un
cylindre de papier, de serge, ou toute autre matiöre, pour etre
ensuite placöe dans le canon et refoulee au fond de Täme; mais cetle

gargousse, dont Tenveloppe pourrait resler la meme, serait formöe
de deux ou trois sortes tres differentes de poudre, placöes par couches

successives, en commencant par la poudre la plus lente, qui
Irouverait sa place au fond de Täme du canon, lorsque la gargousse
y serait inlroduite. Apres la poudre ordinaire viendrail celle un peu
plus vive, laquelle serait suivie d'une poudre la plus energique
possible.
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On doit comprendre de suite Teffet qui doit rösulter de cette
combinaison. La premiöre tranche de poudre, par sa combustion lente,



— 148 —

deplacerait le boulet, sans que la tension de ses gaz soit assez forte

pour faliguer la piece; cet effet serait suivi par la combustion de la

tranche de poudre plus vive, dont Pefforl des gaz pourrail se
produire impunement et sans danger pour la bouche k feu, puisqu'elle
agirait non plus comme si le boulet ötait tres l'approche du fond de

Täme — celui-ci se trouvant döjä portö quelque peu en avant — et

que Teffort des gaz de cetle deuxieme tranche serait d'autant moins
sensible pour la piece, que ces gaz agiraient alors sur le boulet, qui
possede döjä une certaine vitesse. La troisieme tranche se conduirait
absolument comme la deuxieme, mais avec plus de vivacite encore,
de sorte que la tension des gaz de la charge, au lieu d'arriver, comme
avec la charge ordinaire, ä son maximum, pour decroitre de suite
tres rapidement, cette tension se maintiendrait pendant un temps
relativement trös long ä la meme intensitö; et ses efforts, au lieu
d'etre plus grands que la resistance des pieces ne le comporte, comme
il arrive avec l'emploi d'une seule poudre trös energique, ne depas-
seraient jamais un cerlain degrö; toute la puissance des gaz serait
donc portee moins brusquemenl sur le projectile, mais l'action de

cetle puissance se ferait sentir sur le boulet pendant un temps beaucoup

plus long.
H s'agirait maintenant de choisir quelles sont les poudres les plus

propres ä former un chargement d'apres cette donnee. La premiere
tranche devra-t-elle etre composee de pulverin, la deuxieme d'une
poudre grenee d'une force moyenne, et la troisieme sera-l-elle de

poudre tres fine ayant une grande energie ; et dans quelle quantitö
chacune de ces poudres devra-t-elle entrer dans la composition de

la charge? II me semble, au premier abord, que le pulverin, employe

pur pour la Constitution de la premiere tranche, serait d'une
combustion trop lenle, surtout s'il ötait fortement lasse; une quantitö de

poudre grenee, melangee avec ce pulverin, modifierait ce resultat el
augmenterait sa vivacite de combustion. Pour la derniere tranche, on

ne devra pas reculer ä employer la poudre la plus vive possible, si

eile n'offre pas de dangers dans sa manipulalion. Du reste, les charges
devront elre proportionnees aux pieces qui devront les recevoir. Quant
ä la quantite de chaque poudre devant entrer dans la composition de

cette gargousse, eile sera determinee par la difference de vivacite de

combustion ou de Tönergie de chaque sorte, et il faudra, autant que
possible, faire approcher cette progression de force motrice de la

progression de mouvement que les corps prennent dans leur chute.
Si nous supposons, par exemple, pour plus de simplicitö, que la

vivacite de combustion des poudres, en commencant par la plus lenle,
soit dans le meme rapport que les chiffres 1, 3 et 5, et que la charge
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soit de 3 kilogrammes, il faudra faire entrer dans Ia composition de
la gargousse 1 kilogramme de chacune des poudres. Si ce rapport
difföre quelque peu de celle proportion, il faudra remödier ä cetle
difförence par la modification de la quantite de poudres ou d'öpaisseur

de chaque tranche, en rachelant, par une plus ou moins grande
quantite de poudre, la difference de vivacite de combustion ou de

degrö d'energie que presenteraient les diverses tranches dont la charge
serail formöe, et reporter ä une tranche ce qu'on aurait retire ä

Tauire.
II est evident, toutefois, que la charge qui paraitrait suivre le mieux,

par ses effets, la loi du mouvement des corps, serait une gargousse

composee de tranches excessivement minces, qui, par leur combustion

de plus en plus vive, reprösenteraient la parabole du mouvement
des corps. Mais une pareille gargousse ne pourra jamais ötre oblenue

praliquement, el il nie parait plus simple de proposer une charge

composee de deux ou de trois tranches seulement, mais qui, par ses

effets, se rapprochera d'ailleurs de la thöorie.
Pour la charge ä deux tranches, les poudres qui entreraient le

mieux dans sa composition seraient, je crois, d'abord une poudre
d'une bonne qualite, reconnue inoffensive, et suivie d'une meme

quantite de poudre tres energique.
La thöorie et l'expörience auront du reste ä examiner attentive-

ment cette question de la composition des gargousses; mais il faudra

toujours, je crois, se rapprocher le plus possible de la loi d'accöle-
ralion que suivent les corps dans leur chute, pour eviter la destruction

des pieces et avoir en meme temps le plus d'effet possible sur
le projectile.

Pour obtenir de grandes vitesses, augmenlees encore avec les fortes

charges, il faudra avancer Taccelöration de la vitesse de combustion
entiere de la charge, en diminuanl d'une certaine quantite la longueur
des tranches de poudre les moins vives, pour reporter cetle
difference'de poids de la poudre sur la tranche la plus energique, en con-
servant, toutefois, une juste mesure entre la tension maximum des

gaz el la resistance de Ia bouche ä feu.

Enfin, cette idee ou invention de former la charge de tranches de

poudre successivement plus vives ou plus energiques, permet de mo-
dörer Tönergie des poudres dites brisantes, aussi bien que d'amc-
liorer encore, au point de vue des vitesses ä obtenir, les poudres
considerees jusqu'alors comme les plus propres ä produire les meilleurs
effets; et cetle simple idee confirmera, je crois, les espörances que
la commission nommee pour examiner le memoire de M. Piobert a

ainsi formulees: « Vos commissaires sont d'avis que M. Piobert, auquel
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Tartillerie francaise doil döjä de si uliles applications scienliliques,
n'a pas seulement ajoutö aux travaux de ses predeccsseurs, mais qu'il
s'esl aussi fraye une roule nouvelle cl süre qui pourra, par la suite,
conduire ä d'importantes dccouvertcs. » D'ailleurs, l'invention que je
prösente est cn parfait accoid avec les observations que M. Piobert a

faites sur les effets de la poudre, et donl je donne ici le resume:
II est dit, dans le compte-rendu du memoire de M. Piobert :

« 1° Que la vitesse de combustion ou de Iransmission du feu, de

tranche en tranche, est la meme dans toute Tötendue d'une galeUe
homogene;

« 2° Que des longueurs egales sonl hrtilöcs dans des lemps egaux,
soit qu'elles brülent ä la suite les unes des autres, soil qu'on les fasse

brüler separcment ou ä deux öpoques differentes;
« 3° Que la vitesse de communication du feu, dans Tintörieur d'une

meme espece de poudre, ne varie pas, lors meme que Tötendue des

surfaces en combustion passe du simple au quadruple ;

« 4° Enfin que celle constance de la vitesse de combustion, pour
des dimensions variables des prismes d'une möme espece de poudre,
n'a plus lieu lorsque la matiere varie, soil dans sa densitö, soit dans

sa trituralion, soit dans la nature de ses composants. »

Et plus loin :

»< 1° La matiere de la poudre est entierement converlie ä Total de

gaz et de vapeur, pendant la duröe fori courte de la combustion des

grains;
« 2° La vitesse de celte combustion esl la meme aux divers instants

de la formation des gaz, ce qui revient ä supposer implicitement
qu'elle est independante de Total variable de la temperature et de la

tension;
« 3° L'inflammation se propage, pour ainsi dire, subiteinent, ä

toutes les parties de la masse ou ä toules les surfaces externes des

grains. »

Je pourrais borner lä les exemples qui confirment la thöorie de la

charge que je presente; cependant je ne puis resister au desir de citer
les lignes suivantes, qui rösultent du compte-rendu du memoire de

M. Piobert, renvoyant pour le reste ä ce memoire lui-meme.
« Ainsi, par exemple, les galettes poreuses, qui forment les culols

des mortiers de pilon, et surtout la poudre ä grains fins, mise en
röche par l'humidite, puis sechee, donnenl des vitesses qui sont le

triple de celles des compositions ordinaires, et qui s'expliquent par
la facilile qu'ont les gaz enflammes ä penetrer, au travers des pores,
jusque dans Tintörieur de la matiere. »
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CONCLUSIONS.

En lösuuie, il me semble que ce mode de chargement des canons,

que je propose, aurait pour resultat des effets moins deslructifs

sur les pieces et les affüts; qu'il presenterait une economic dans Ie

moyen d'obtenir la force motrice nöcessaire pour lancer des projectiles,

et qu'il permettrait d'obtenir de plus grandes portees lä oü elles
seraient necessaires, sans inconvönients pour les bouches ä feu, möme

en employant les plus fortes charges, soit dans le bul d'atteindre
Tennemi ä une plus grande distance, soil pour communiquer aux
projectiles une plus grande force de penetration dans les murs ou les
vaisseaux contre lesquels ils seraient dirigös.

On peut ötablir approximalivement, par un calcul tres simple, qu'une
charge composee de trois sortes de poudre, donl les rapports
d'energie soient comme les chiffres 1, 3 et 5, et dont la premiere
tranche serait composöe de poudre ordinaire, que cette nouvelle
charge developperait sur le projeclile un effort reprösenle par 9,

car 3 + 9

tandis qu'ä puids egal, et avec une charge homogene de poudre
ordinaire, cet effet ne serait reprösenle que par 3,

car 1 + 1 ¦+¦

Teilet destruclif de la bouche ä feu etant le meine dans les deux cas.

Ce resultat est assez important pour qu'on y reflöchisse, et pour
determiner ä experimenter ce nouveau mode de chargement.

DU SYSTEME ACTUEL DE SELLE DE LA CAVALERIE SUISSE.

RECTIFICA.TIONS A L'ARTICLE DU N° i DE 1865.

Si Ton prölend que le rembourrage en crlns sous le cuir du siege
a ötö introduit malgre mon Opposition, cela n'est pas exaet, car si

j'ai öte de l'avis qu'une seile, d'apres le Systeme Barth, pouvait elre
employee sans aucun rembourrage entre le siege el la couverle, je
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